GISEMENT DE DECHETS GLOBAL 2005 

	Type de déchets
	Tonnage

	Déchets issus de la collecte des ordures ménagères

	Ordures Ménagères
	3 248

	Sous-Total ordures ménagères
	3 248

	Déchets issus de la collecte sélective

	Emballages
	268

	Verre
	976

	Journaux-magazines
	364

	Refus de tri
	39

	Sous Total collecte sélective
	1 647

	Déchets issus des déchèteries

	Déchèteries
	3 380

	Sous Total Déchèteries
	3 380

	TOTAL
	8 275
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Tonnage 1er semestre 2006 (en italique la comparaison avec le 1er semestre 2005)

Ordures ménagères : 1567.36 t (1558.71t soit + 0.5% )

Emballages : 149.86 t ( 150.14 t soit  - 0.2% )
Verre : 446.94 t (422.85 t soit + 5.4% )

Papier : 190.22 t (176.22 t soit + 7.9% )
Erreurs de tri 

· 10.26 % dans les bacs à roulettes  (9.45%)
· 13.78 % dans les semi-enterrés (16.83%)
Principales erreurs : du papier et du verre
Tarif REOM 2006 

· Particuliers : 

· Foyer 1 personne : 89 €

· Foyer 2 personnes : 133 €

· Foyer 3 personnes et plus : 156 €

· Résidence secondaires et gîtes : 89€
Professionnels : 

· Les professionnels ne disposant pas de conteneurs attribués : la redevance est minorée en fonction du type d’activité, de la nature et des quantités de déchets produits.

· Redevance des commerçants - Tarif de base : 132 €

· Boulangers, Bars, Fleuristes, Cycles… : coefficient 0.6

· Boucheries, Photographes, Pharmacies, Optique… : coefficient 0.4

· Chaussures, Bijouterie, Parfumerie… : coefficient 0.2

· Autres commerces : coefficient 1 

· Redevance des artisans – Tarif de base 0 €
· Redevance des entreprises - Tarif de base : 152 € 

· Entreprise de 1 à 5 personnes : coefficient 0.4

· Entreprise de 6  10 personnes : coefficient 0.6

· Redevance des activités diverses - Tarif de base : 102 €
· Centre équestre, Laboratoire animal : coefficient 0.6

· Maître d’œuvre, Coiffeur, Musée, Banque … : coefficient 0.4

· Médecin, Kiné, Laboratoire, …. : coefficient 0.2

· Restaurants privés, publics : 152 €

· Etablissements publics : 149€

· Foyers Logements : 47 €/résidents

· Les établissements avec conteneurs attribués : la redevance est en fonction du volume de contenants mis à leur disposition et de la fréquence de vidage

· Conteneurs de 750 Litres

Redevance = 254 € ( Nb. de conteneurs Ordures Ménagères ( Fréquence de collecte hebdomadaire de collecte

· Conteneurs de 1000 litres

Redevance = 305 € ( Nb. de conteneurs Ordures Ménagères ( Fréquence de collecte hebdomadaire de collecte

· Conteneurs de volume inférieur à 750 L, des coefficients minorants sont appliqués.

· Les établissements spécifiques gros producteurs de déchets: la redevance est en fonction du temps passé à collecter, du tonnage collecté et de la fréquence de passage. (Etablissements de santé – commerces – restauration – entreprises – collèges et lycées )

· Redevance = 2.1 € ( temps de collecte annuel (en minutes)  + 92 € ( quantité annuelle de déchets (en tonnes)

Pour tous ces professionnels, l’accès aux déchèteries est payant  – Le tarif est majoré de 1.5 pour les professionnels extérieurs de la CCVOL.
Répartition des déchets ménagers collectés hors déchèteries en 2005
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